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A’ Salfo, le lea-
der du groupe 
Magic System, 
et la chanteuse 

Dobet Gnahoré, deux stars de 
la musique ivoirienne, ont été 
nommés “ambassadeurs des 
droits de l’homme” pour aider à 
lutter contre “l’impunité” dans 
ce pays qui sort d’une longue 
crise meurtrière.

Lors d’une cérémonie à Abi-
djan lundi 4 août, le ministre 
de la Justice et des droits de 
l’Homme, Gnénéma Coulibaly, 
a déploré “les nombreuses at-
teintes aux droits de l’homme 
qu’a connues la Côte d’Ivoire 
au cours de ces dernières an-
nées (...) liées à l’érection de 
l’impunité en système de gou-
vernance”.

Devant les artistes visible-
ment émus, le ministre s’est dit 
persuadé que ces “deux icônes 
pourraient faire connaître et 

Le leader de Magic System nommé 
ambassadeur contre l'impunité

accepter les normes et princi-
pes en matière de protection 
des droits de l’homme” dans 
le pays.

“Ces ambassadeurs vont 
aider le gouvernement dans son 
noble projet de reconstruction 
de la Côte d’Ivoire sur la base 
de l’équité, de l’égalité et du 
respect des droits de l’homme”, 
a assuré M. Coulibaly.

Magic System est l’un des 
groupes stars de la musique 
ivoirienne depuis son tube 
“Premier Gaou”. A’Salfo a été 
nommé en août 2012 “ambas-
sadeur de bonne volonté” de 
l’Unesco pour ses messages en 
faveur de la paix.

La chanteuse et percussion-
niste Dobet Gnahoré s’est dite 
investie d’une “grande respon-
sabilité”, affirmant avoir été 
“sensible tout le long de sa car-
rière aux droits des femmes et 
des enfants”.  AFP

D R O I T S  H U M A I N S

Rwanda: Transparency craint pour sa sécurité
L'ONG de lutte contre la 

corruption Transparency 
International a dénoncé une 
“série de graves incidents liés 
à la sécurité” de son personnel 
et de ses locaux au Rwanda, 
dénonçant un climat de “peur” 
et de “menaces”.

“Après une récente série de 
graves incidents liés à la sécu-
rité des employés et des locaux 
de son bureau au Rwanda, 
Transparency International (...) 
appelle les autorités rwandaises 
à faire tous les efforts pour as-
surer la sûreté de son person-

nel”, a déclaré l'ONG dans un 
communiqué reçu samedi 2 
août.

Selon l'ONG, “le 29 juillet, 
un homme armé a tenté de pé-
nétrer dans les locaux de Trans-
parency International Rwanda 
par la force”, un incident qui 
avait été précédé d'une tentative 
d'intrusion séparée au domicile 
d'un cadre de l'association.

La police rwandaise enquête 
sur ces deux incidents, a précisé 
Transparency.

“La sécurité de nos employés 
est primordiale”, a déclaré Hu-

guette Labelle, présidente de 
Transparency International, 
dans ce communiqué.

“Ils devraient être en mesure 
de poursuivre leur travail pour 
lutter contre la corruption et 
améliorer la vie des gens, sans 
peur ni menaces. Malheureuse-
ment, ce n'est pas le cas pour 
le personnel de Transparency 
International Rwanda pour le 
moment”, a-t-elle dénoncé.

Transparency International 
rappelle qu'en juillet 2013, 
Gustave Makonene, un de ses 
coordinateurs à Rubavu (ouest), 

avait été retrouvé assassiné près 
du lac Kivu et demande que soi-
ent traduits en justice ceux qui 
sont responsables de sa mort.

Un an après cet assassinat, 
l'ONG de défense des droits de 
l'homme Human Rights Watch 
(HRW) a déploré le “peu de 
progrès” dans l'enquête et le “si-
lence” autour de ce meurtre dû, 
selon HRW, à “l'intimidation, 
le harcèlement, l'obstruction 
et les menaces du gouverne-
ment” envers les organisations 
indépendantes au Rwanda.

  AFP
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Plus de deux millions 
de personnes sont 
toujours déplacées à 
cause des violences 

armées dans l’est de la RDC, 
selon un bulletin d’information 
du Bureau des Nations unies 
pour la coordination des af-
faires humanitaires (OCHA) 
reçu mercredi 23 juillet.

“Fin juin 2014, selon les dif-
férentes commissions mouve-
ments de population (CMP), ils 
étaient encore 2,3 millions de 
personnes contraintes de vivre 
loin de leur village d’origine”, 
précise le bulletin onusien.

Le Nord-Kivu reste la pro-
vince enregistrant la plus im-
portante population dépla-
cée interne, estimée à plus de 
908.000 personnes à la fin du 
mois de juin, ce qui représente 
une baisse d’environ 15% par 
rapport au 31 mars dernier.

Au Katanga, la population 
déplacée interne continue de 

croître, passant de 500.284 
à 543.540 personnes fin juin, 
soit une augmentation d’un peu 
plus de 43.000 personnes.

Dans la province du Mani-
ema, les attaques des miliciens 
Maï-Maï Yakutumba dans la 

zone de Masisi au Sud-Kivu 
et celles des miliciens Raïa 
Mutomboki et Kem’s au sud 

de Bunia ont poussé près de 
50.000 personnes à trouver 
refuge, notamment dans les ter-
ritoires de Kabambare, Pangi 
et Bunia.

La province du Sud-Kivu 
a enregistré environ 48.000 

nouveaux déplacés au cours du 
second trimestre 2014, portant 
à environ 567.000 sa popula-

tion déplacée interne à la fin 
du mois de juin, contre environ 
518.000 en mars.

Dans la province Orientale, 
précisément dans le sud du ter-
ritoire d’Irumu, le regain des 
hostilités entre l’armée congo-
laise et les miliciens du groupe 
armé de la Force de Resistance 
patriotique de l’Ituri (FRPI) ont 
plongé le sud de ce territoire 
dans un cycle de violences, 
condamnant environ 155.000 
personnes à l’errance pour se 
protéger.

Le même document signale 
que le nombre de personnes 
déplacées a connu globalement 
une diminution d’environ 11% 
par rapport à la situation au 
premier trimestre, mais il reste 
que les mouvements retour 
des PDI sont encore moins 
importants, faute des garanties 
de protection dans les zones 
d’origine de déplacés.

  Xinhua

RDC : Plus de 2 millions de déplacés

D E P L A C E S  /  R E F U G I E S

Un camp de déplacés à Kitshanga, en 2013

Fin du rapatriement des réfugiés du Congo
L e rapatriement des 

ressortissants de 
la RDC qui avaient 

fui en 2009 au Congo voi-
sin pour échapper à un 
violent conflit intercom-
munautaire est terminé, a 
annoncé le Haut commis-
sariat de l'ONU pour les 
réfugiés (HCR).

“La semaine dernière, un 
convoi transportant 81 réfugiés 
de RDC vivant en République 
du Congo a franchi la frontière 
avec la RDC, marquant la fin 
de cinq années d'exil” et la fin 
des opérations de rapatriement 
volontaire, a indiqué mercredi 
6 août le HCR.

Les rapatriés sont arrivés 
dans trois centres d'accueil du 

HCR à Siforco, Izato et Dongo, 
dans la province de l'Equateur 
(nord-ouest de la RDC). 

Les autorités congolaises 
leur ont fourni des papiers 
d'identité et le HCR une somme 
d'argent pour faciliter leur 
installation. Ils bénéficient en 
outre de programmes de ré-
intégration comprenant des 
“soins de santé, une éducation, 
des activités génératrices de 
revenus, des kits pour abris et 
le forage de trous de sonde pour 
eau”, indique le texte.

Fin 2009 en Equateur, de 
violents affrontements ont op-
posé les communautés Munzaya 
et Enyele, qui se disputaient la 
gestion d'étangs poissonneux. 
Ce conflit, qui a duré jusqu'en 
avril 2010 dans la région, a fait 

au moins 270 morts et fait fuir 
quelque 260.000 personnes, 
dont 140.000 au Congo, 20.000 
en Centrafrique voisine et les 
autres dans la province de 
l'Equateur.

430.000 Rd-Congolais 
toujours réfugiés dans les 

pays voisins

Entre le 5 mai 2012 et le 30 
juillet 2014, le HCR a rapatrié 
119.000 ressortissants de la 
RDC, tandis que 23.000 ont 
choisi de rester vivre au Congo. 
Tous les réfugiés en Centrafri-
que sont déjà rentrés et la plu-
part des déplacés en Equateur 
étaient repartis chez eux dès 
2011. Selon le HCR, plus de 
430.000 citoyens congolais 

sont toujours réfugiés dans les 
pays voisins, principalement 
en Ouganda, au Rwanda, en 
Tanzanie et au Burundi.

Des campagnes de sensi-
bilisation sont organisées pour 
“promouvoir la coexistence 
pacifique entre communau-
tés”, mais “ces modestes pro-
grammes ne suffiront peut-être 
pas à assurer la stabilité de cette 
région aujourd’hui paisible”, 
redoute la porte-parole du 
HCR, Ariane Rummery. “Sans 
l’implication plus grande des 
autorités locales et nationales 
et l’engagement des acteurs de 
développement, le HCR craint 
que cette région isolée et sous-
développée demeure sujette à 
d’autres conflits”, a-t-elle ajou-
té.  Le JD avec AFP
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Mali : Six groupes armés signent une 
déclaration de "cessation des hostilités"

Le gouvernement du 
Mali et six groupes 
armés ont signé jeudi 
24 juillet à Alger un 

document sur la “cessation des 
hostilités” ainsi qu’une “feuille 
de route” ayant pour objet “la 
mise en place d’un cadre pour 
des négociations de paix pour 
permettre l’émergence d’une 
solution globale et négociée”.

Les groupes signataires 
sont: le Mouvement natio-
nal de libération de l’Azawad 
(MNLA), le Haut conseil pour 
l’unité de l’Azawad (HCUA) et le 
Mouvement arabe de l’Azawad 
(MAA), le Mouvement arabe 
de l’Azawad-dissident (MAA-
dissident), la Coordination pour 

le peuple de l’Azawad (CPA) et 
la Coordination des Mouve-
ments et fronts patriotiques de 
résistance (CM-FPR).

Une commission conjointe 
est chargée de “prendre contact 
avec les acteurs en vue de facili-
ter la consolidation de la cessa-
tion des hostilités, sous l’égide 
de la Mission des Nations unies 
pour le Mali (Minusma), selon 
le document. Dans le même 
cadre, est prévue la libération 
des prisonniers et de toute autre 
personne détenue “du fait du 
conflit”.

Depuis l’élection du prési-
dent Ibrahim Boubacar Keïta 
en août 2013, les pourparlers 
piétinent et les groupes armés 

continuent à mener régulière-
ment des actions meurtrières 
dans le nord du Mali.

La signature des deux docu-
ments constitue un “résultat 
satisfaisant qui vient de couron-
ner la phase initiale du dialogue 
intermalien”, a jugé le ministre 
algérien des Affaires étrangères, 
Ramtane Lamamra, dans une 
brève déclaration.

Reprise des négociations 
le 17 août

Les négociations doivent re-
prendre à Alger du 17 août au 
11 septembre et se terminer en 
octobre par un plan de paix qui 
sera signé à Bamako à une date 

non précisée.
Les négociations d’Alger 

sont les premières à rassembler 
l’ensemble des parties prenan-
tes au conflit depuis celles qui 
avaient abouti à un accord 
intérimaire le 18 juin 2013 à 
Ouagadougou, ayant ouvert la 
voie à la tenue d’élections prési-
dentielle et législatives.

En sont exclus les groupes 
liés à Al-Qaïda qui, à un mo-
ment alliés du MNLA, ont occu-
pé pendant plus de neuf mois 
le nord du Mali avant d’en être 
partiellement chassés par une 
intervention armée internatio-
nale lancée le 11 janvier 2013 
par la France, toujours en cours 
via la Minusma.  AFP

D eux cents militaires 
maliens ont quitté Ba-
mako dimanche 20 

Des militaires et des imams maliens formés 
au Maroc contre le terrorisme

juillet pour le Maroc pour une 
formation contre “le terrorisme 
et l'extrémisme religieux”.

Ces militaires maliens su-
bissent une formation “de quel-
ques mois” au Maroc pour 
revenir “aguerris, au moment 
où l'armée malienne est en re-
construction” pour mieux faire 
face aux groupes armés dans le 
nord du pays.

Ces 200 soldats ont été pré-
cédés dans ce pays par 400 de 
leurs collègues.

Par ailleurs, 100 imams ma-
liens formés au Maroc dans 
le même cadre sont rentrés 
samedi 19 juillet à Bamako. 

Un total de 400 autres imams 
sont attendus prochainement 
au Maroc.

“Le Maroc est un partenaire 
très important pour le Mali. Les 
imams maliens y ont été formés 
selon les préceptes d'un islam 
ouvert (et) tolérant. Grâce aux 
érudits marocains, nos imams 
veilleront à ce que dans les mos-
quées, on enseigne une  parole 
divine éclairée”, a déclaré le 
ministre malien des Affaires 
religieuses et du culte, Thierno 
Amadou Omar Hass Diallo. 

D es habitants de Vavoua (centre-ouest de la Côte d’Ivoire)  s’en 
sont violemment pris à des militaires, en blessant plusieurs, 

lors d’une expédition punitive, après que ces derniers eurent tué 
un jeune homme à un barrage routier, selon la presse ivoirienne, 
samedi 26 juillet.

Les autorités locales se sont insurgées contre les barrages 
anarchiques tenus par des soldats, et ont appelé à un meilleur 
encadrement des militaires déployés dans la zone.

Fin 2011, de violents affrontements entre civils et soldats avaient 
fait au moins cinq morts dans la même localité.  Xinhua

Côte d'Ivoire
Expédition punitive contre 
des soldats
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Le chef des forces armées de la Monusco, Carlos Alberto Dos Santos Cruz (centre)

Entre 100 et 200 otages libérés

RD Congo : Des tracts pour les rebelles

L’ armée et la Mis-
sion de l’ONU en 
RDC ont mené 
une campagne 

de distribution de tracts par 
hélicoptère pour inciter les re-
belles islamistes ougandais de 
l’ADF à se rendre et à libérer les 
otages qu’ils détiennent dans 
l’est congolais.

L’opération a débuté en juin, 
ont annoncé les Nations unies, 
mardi 29 juillet. Les derniers 
lancers ont eu lieu lundi 28 
juillet et ont ciblé une poche 
de la province du Nord-Kivu 
où l’ADF (Forces alliées dé-
mocratiques) s’est retranchée 
suite à une grande offensive 
de l’armée et de la Mission de 
l’ONU (Monusco) commencée 
en janvier.

900 otages aux mains 
de l’ADF

“C’est dans la dynamique 
de la reddition volontaire et 
afin d’éviter une offensive qui 

pourrait coûter beaucoup de 
vies humaines que nous lançons 
ces tracts”, a expliqué le lieute-
nant-colonel Felix-Prosper 
Basse, porte-parole de la Mo-
nusco, qui a fourni notamment 
l’hélicoptère.

La société civile de la région 
frontalière de l’Ouganda estime 
que près de 900 personnes sont 
encore aux mains de la rébellion 
de Jamil Mukulu, un chrétien 
converti à l’islam visé par des 
sanctions de l’ONU depuis 
2011 et de l’Union européenne 
depuis 2012.

“Les combattants sont déjà 
affaiblis, leur capacité de nui-
sance amoindrie et ils prennent 
les otages en bouclier humain. 
On ne veut pas lancer une 
dernière offensive sur eux tant 
qu’ils sont avec des innocents”, 
souligne le lieutenant-colonel 
Olivier Hamuli, porte-parole 
de l’armée.

Le tract est traduit dans 
plusieurs langues et complète 
les appels relayés sur les radios 

communautaires. En plus de 
l’appel à la reddition et à la 
libération des otages, il deman-
de à la population de se désoli-
dariser de l’ADF, avec qui les 
civils doivent collaborer de gré 
ou de force.

Le lieutenant-colonel Basse 
a précisé que des tracts ont 

par le passé été utilisés pour 
sensibiliser une sanglante ré-
bellion ougandaise active en 
Province orientale (nord-est) 
- la LRA (Armée de résistance 
du seigneur) de Joseph Kony 
- recherché par la Cour pénale 
internationale.

  AFP

S E C U R I T E

P lus de 250 otages ont recouvré la liberté depuis que l'armée 
congolaise et des Casques bleus ont lancé une grande offensive 

contre les rebelles islamistes ougandais de l'ADF, en janvier.
“Nous continuons à recevoir plusieurs otages. Nous avons déjà 

dépassé 250 personnes retournées dans leur milieu. La majorité 
sont des femmes et des enfants”, a déclaré lundi 4 août Bernard 
Amisi Kalonda, administrateur du territoire de Beni (est).

Ces chiffres sont toutefois contestés. Selon Teddy Kataliko, 
président de la Société civile de Beni, le décompte est bien moins 
élevé: “A notre niveau, nous comptons 97 personnes rentrées 
depuis mi-janvier. Essentiellement des femmes et des enfants”.

En arrivant, de nombreux enfants arrivent dans un état de mal-
nutrition avancé. Quant aux femmes, plusieurs ont été “forcées à 
devenir des femmes de rebelles”, a expliqué M. Kataliko.

“Certaines sont sorties enceintes de la brousse et se cachent à 
leur retour” pour ne pas être stigmatisées, a-t-il ajouté.

  AFP

L a Mission de l'ONU 
pour la stabilisation 
de la République 

démocratique du Congo 
(Monusco) achèvera le 
31 août le redéploiement 
d'une grande partie de ses 
effectifs civils vers l'est 
instable du pays, où elle 
souhaite renforcer son ac-
tion, a annoncé l'ONU.

“Avant la reconfiguration, 
quelque 40% du personnel 
civil de la Mission était dans 
l'ouest et 60% dans l'est. A la 
fin de la reconfiguration le 31 
août, quelque 25% seront basés 
dans l'ouest et 75% dans l'est”, 
a expliqué mercredi 6 août à la 
presse Charles Bambara, direc-

L'ONU poursuit son déploiement vers l'est

teur de l'information publique 
à la Monusco.

La Mission de l'ONU, pré-
sente depuis 1995 en RDC, 

O
N

U

est l'une des plus importantes 
missions de paix dans le monde, 
avec plus de 25.600 employés, 
dont environ 21.200 soldats, 

observateurs militaires et poli-
ciers, et près de 4.000 civils, en 
majorité des Congolais.

La majeure partie des per-
sonnels en uniforme - dont la 
brigade d'intervention, plus 
de 3.000 hommes au mandat 
offensif - était déjà basée dans 
l'est. 

En mars 2013, le Conseil de 
sécurité de l'ONU avait voté 
un grand redéploiement des 
effectifs civils de l'ouest, et 
notamment de Kinshasa, vers 
l'est, afin de se concentrer sur 
la protection des civils sur le 
terrain. Cette décision s'est 
accompagnée d'une grogne 
des employés nationaux, dont 
certains ne veulent pas être af-
fectés dans l'est.  AFP
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PNUD : L'Afrique subsaharienne, région 
la plus inégalitaire au monde

E C O N O M I E

Le PNUD, qui vient 
de publier son rap-
port 2014 sur le dével-
oppement humain, 

constate que “l’Afrique con-
naît des niveaux de croissance 
économique et de bien-être plus 
élevés”, mais pour que cette em-
bellie se confirme dans la durée, 
il est impératif “d’intensifier la 
lutte contre la pauvreté”.

Selon le rapport publié jeudi 
24 juillet, près de 585 millions 
de personnes, soit l’équivalent 
de 72% de la population du con-
tinent, vivent en situation de 
pauvreté multidimensionnelle, 
marquée par des carences cu-
mulées en matière d’éducation, 
de santé et de niveau de vie. 
Ces groupes ne connaissent en 
général aucune amélioration de 
leur niveau de vie parce que leur 
participation politique, leurs 
moyens d’existence et d’accès 
aux services sociaux de base 
sont limités. De plus, même 
sortis de la pauvreté, ils seraient 
susceptibles d’y retomber à la 
faveur d’une crise. En dépit 

des progrès, l’Afrique subsaha-
rienne reste la région la plus 
inégalitaire au monde.

Notant que 77% de la popu-
lation du continent, des jeu-
nes pour la plupart, sont en 
situation d’emploi précaire, 
le rapport encourage les pays 
d’Afrique subsaharienne à 
s’assurer que la croissance 

économique soit génératrice 
d’emplois, tout en portant une 
attention particulière à la qua-
lité et la sécurité de ces derniers. 
La création d’emplois décents 
demeure d’une impor-tance 
cruciale pour obtenir une réduc-
tion substantielle de la pauvreté 
et le renforcement de la cohé-
sion sociale, selon le PNUD.

Le rapport relève cependant 
qu’entre 2000 et 2013, l’Afrique 
subsaharienne a connu le se-
cond taux le plus élevé de pro-
gression sur l’Indice de déve-
loppement humain (IDH), qui 
combine les avancées dans les 
domaines du revenu, de la santé 
et de l’éducation. Le Rwanda et 
l’Ethiopie ont connu la crois-
sance la plus rapide, suivis par 
l’Angola, le Burundi, du Mali, 
le Mozambique, la Tanzanie et 
la Zambie.

Selon Abdoulaye Mar Dieye, 
directeur du Bureau PNUD 
pour l’Afrique, il faut désormais 
“protéger les plus vulnérables 
pour assurer un progrès hu-
main durable et inclusif”.

Pour cela, le rapport souligne 
que les régimes de protection 
sociale tels que l’assurance-
chômage et les retraites, la 
couverture de santé universelle 
et les transferts de fonds peu-
vent aider les individus et les 
communautés à traverser des 
périodes difficiles et à investir 
dans l’avenir.  Agence Ecofin

Selon le rapport 2014 du développement du PNUD, le Gabon 
est le premier pays d’Afrique subsaharienne francophone, 

se classant 112è sur 187.
Quatre pays de cette zone se trouvent aux dernières places du 

classement mondial emmené par la Norvège: le Tchad (184è), 
la Centrafrique, la RD Congo et le Niger (187è).

1. Norvège
2. Australie
3. Suisse
4. Pays-Bas
5. Etats-Unis
...

112. Gabon
140. Congo-Brazzaville
151. Rwanda
152. Cameroun
155. Madagascar
161. Mauritanie

163. Sénégal
165. Bénin
166. Togo
170. Djibouti
171. Côte d’Ivoire
176. Mali
179. Guinée
180. Burundi
181. Burkina Faso
184. Tchad
185. Centrafrique
186. RD Congo
187. Niger

Le Niger incrimine la démographie

L e taux élevé de na-
talité (3,9% par an) 
au Niger contribue 

largement à la pauvreté 
qui sévit dans le pays, 
classé encore cette année 
dernier Etat du monde 
pour son Indice de déve-
loppement humain (IDH).

Depuis plus d'une décennie, 
ce rapport classe le Niger, grand 
producteur d'uranium et de pé-
trole depuis 2011, en queue de 
peloton.

“Ce qui nous tire par le bas et 
annihile tous nos efforts, c'est 
une croissance démographique 
particulièrement élevée”, a 
expliqué Amadou Boubacar 
Cissé, le ministre nigérien du 
Plan cité mardi 5 août par les 
médias officiels.

La croissance démographique 
du Niger est la plus forte au 

monde à 3,9% par an, soit 
7,6 enfants par femme, selon 
les statistiques officielles. A 
ce rythme, le Niger compte-
ra 40 millions d'habitants en 
2050, contre 17 aujourd'hui. 
Un niveau de population que ce 
pays, abonné aux sécheresses et 
aux crises de malnutrition, ne 
pourra pas supporter.

“Il est normal dans ces con-
ditions que l'évolution de la 
richesse par habitant soit plus 
lente chez nous que dans les 
pays qui ont créé les condi-
tions de leur transition démo-
graphique”, a estimé le prési-
dent du Niger, Mahamadou 
Issoufou, dans un message à 
l'occasion du 54e anniversaire 
de l'indépendance du pays célé-
brée dimanche 3 août.

“On doit faire des enfants 
qu'on est capable d'éduquer, 
de soigner et de nourrir”, a dit 

le chef de l'Etat, en appelant 
son gouvernement “à créer les 
conditions de la transition dé-
mographique”.

Pour Fodé N'Diaye, le repré-
sentant des Nations unies, le 
Niger doit “résoudre de manière 
urgente” les questions de sa 
démographie.

Réformer l’agriculture

En revanche, Hama Amadou, 
le président du Parlement et 
principal opposant, pense que 
“le Niger a besoin de réformer 
son agriculture pour nourrir 

décemment sa population”, 
et que sa forte démographie 
est un “formidable potentiel 
humain”.

“Un peuple incapable de se 
nourrir ne saurait prétendre à 
nulle performance dans aucun 
domaine”, a-t-il lancé mardi 
à l'ouverture d'une session du 
Parlement.

Le Niger tente depuis plu-
sieurs années de maîtriser sa fé-
condité galopante, provoquant 
la colère des islamistes radicaux, 
qui assimilent la contraception 
à “une oeuvre satanique de 
l'Occident”.  AFP

Nos éditions précédentes sont 
disponibles sur notre site Internet:

www.lejournaldudeveloppement.com
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Côte d'Ivoire : Passer des "diamants du 
sang" aux "diamants du développement"

E C O N O M I E

L e gouvernement ivoi-
rien a lancé un nou-
veau projet destiné à 
renforcer une meil-

leure traçabilité de la produc-
tion de diamant brut du pays, 
après une levée de l’embargo 
qui frappait depuis 2005 ces 
pierres précieuses.

Le projet sur les Droits de 
propriété et développement du 
diamant artisanal (DPDDA) 
“vise essentiellement à augmen-
ter le volume de diamant arti-
sanal qui entre dans la chaine 
légale”, a expliqué le ministre 
ivoirien des Mines, Jean-Claude 
Brou, lors d’une cérémonie, 
lundi 21 juillet.

M. Brou a annoncé l’ouver-
ture avant fin 2014 des “pre-
miers bureaux d’achats, en 
vue de compléter la chaîne de 
traçabilité du diamant par l’ex-
portation”.

“Les prix seront liés aux con-
ditions du marché et vont pro-
curer des revenus substantiels 
aux producteurs”, s’est-il réjoui, 
vantant un “projet porteur” 
pour l’économie du pays.

D’un coût annuel de deux 
millions de dollars, le DPDDA 
co-financé par les Etats-Unis 
et l’Union européenne va durer 
cinq ans et former les 2.500 
producteurs artisanaux sur les 
techniques de commercialisa-

tion.
“Nous avons un défi à rele-

ver, passer du diamant du sang 
qui contribue à l’instabilité et 
à la paupérisation au diamant 
de développement”, a affirmé 
Terah U. Dejong, le directeur 
national du projet.

“Attirer les investisseurs”

“La levée de l’embargo n’est 
pas un fin en soi, mais offre une 
voie pour renforcer la gouver-
nance dans le secteur et attirer 
les investisseurs”, a expliqué 
de son côté, Terence Mc Cul-
ley, ambassadeur américain à 
Abidjan.

Le Conseil de sécurité de 
l’ONU a levé fin-avril un embar-
go qui frappait les diamants 
bruts ivoiriens, décrété en 2005 
parce qu’ils alimentaient l’ex-
rébellion des Forces nouvelles 
(FN), qui contrôlait le nord du 
pays depuis son coup d’Etat 
manqué de 2002 contre le prési-
dent Laurent Gbagbo.

D’après des statistiques de 
l’Union européenne, la produc-
tion annuelle de diamants ivoi-
riens est de 50.000 à 300.000 
carats (1 carat = 0,2 gramme). 
Entre 200.000 et 300.000 
Ivoiriens en vivent, faisant es-
sentiellement de l’extraction 
artisanale.  AFP

L a Côte d'Ivoire va de 
nouveau emprunter en 
2015 sur les marchés in-

ternationaux pour financer son 
budget, après le récent succès 
de sa première émission d'euro-
obligations, qui a recueilli 554 
millions d'euros, a annoncé la 
ministre de l'Economie, Nialé 
Kaba.

“La Côte d'Ivoire envisage 
de retourner sur les marchés 
financiers internationaux en 
2015 avec certitude”, a affirmé 
Mme Kaba lors d'une confé-

Abidjan va réemprunter à l'international
rence de presse vendredi 25 
juillet, estimant que “la marge 
d'endettement du pays est en-
core grande”.

“Un franc succès”

L'emprunt obligataire émis 
par le gouvernement ivoirien 
sur le marché financier de la 
zone euro (euro-obligation) a 
recueilli un montant de 363 
milliards de francs CFA (554 
millions d'euros), contre 240 
milliards de francs CFA (366 

millions d'euros) attendus.
L'opération soumise à un 

taux d'intérêt de 5,625% par 
an, remboursable sur 10 ans, 
est un “franc succès”, selon la 
ministre.

“Ces résultats au-delà de 
nos attentes attestent de la 
bonne perception de la Côte 
d'Ivoire par les investisseurs 
internationaux”, s'est félicitée 
Mme Kaba.

Trois ans après la fin de la 
guerre civile, la Côte d'Ivoire 
connaît une très forte crois-

sance de son économie (+9,8% 
en 2012, +8,7% en 2013 et de 8 
à 10% prévus pour 2014) portée 
par l'Etat, notamment via la 
construction d'infrastructures.

Une délégation conduite par 
le Premier ministre ivoirien 
Daniel Kablan Duncan s’est 
rendue du 7 au 18 juillet dans 
les villes de Londres, New York, 
Boston, San Francisco et Los 
Angeles en vue de mobiliser des 
fonds pour le financement du 
budget 2014 de l’Etat ivoirien.

  Agences

U n récent rapport, publié 
par 13 ONG africaines 
et britanniques, affir-

me que l’Afrique perd chaque 
année près de 60 milliards de 
dollars à travers notamment 
des flux financiers illicites, les 
remboursements de la dette, 
la fuite des cerveaux, les coûts 
de l’adaptation au changement 
climatique, la pêche illégale et 
pillage des ressources fores-
tières.

Intitulé “Comptes honnêtes? 
La vraie histoire de milliards de 
dollars perdus par l’Afrique” 
(Honest accounts? The true 

60 milliards de dollars perdus chaque année
story of Africa’s billion dollar 
losses), le document, publié le 
15 juillet, précise que chaque 
année 134 milliards de dollars 
entrent en Afrique sous diverses 
formes (prêts, investissements 
étrangers, aide publique au 
développement, transferts de la 
diapora) et que 192 milliards en 
sortent, pour un résultat négatif 
de 58 milliards.

Les ONG ayant réalisé le rap-
port, parmi lesquelles figurent 
Health Poverty Action, World 
Development Movement, Afri-
can Forum and Network on 
Debt and Development, Friends 

of the Earth Africa, Tax Justice 
Network, notent que les popula-
tions africaines seront privées 
à ce rythme de 580 milliards 
de dollars au cours des dix pro-
chaines années.

“Piller l’Afrique derrière 
un faux voile de 

générosité”

“Les gouvernements riches 
mettent en avant leur générosité 
tout en aidant simultanément 
leurs entreprises à piller les res-
sources de l'Afrique subsahari-
enne; les compagnies commu-

niquent sur leur responsabilité 
sociétale alors qu’elles rapatrient 
leurs profits via des paradis fis-
caux; les riches philanthropes 
donnent de l'argent aux Afri-
cains, tandis que leurs sociétés 
opérant sur le continent prati-
quent l’évasion fiscale”, écri-
vent les auteurs du rapport. Et 
d’ajouter: “Les notions d'aide et 
de charité permettent en réalité 
aux gouvernements des pays 
riches et aux multinationales 
à continuer de piller l'Afrique 
derrière un faux voile de géné-
rosité”.

  Agence Ecofin
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"Aucune transparence" sur le négoce du 
pétrole africain en Suisse

E C O N O M I E

La Déclarat ion  de 
Berne, Swissaid et le 
Naturel Resources 
Governance Institute 

notent que les ventes du pé-
trole africain sont soumises 
à l’hégémonie des sociétés de 
négoce suisses, soulignant le 
manque de transparence de 
ces transactions représentant 
des dizaines de milliards de 
dollars.

“Il n’y a aucune transpa-
rence sur où va l’argent lié à 
ces ventes de pétrole alors que 
les montants sont faramineux”, 
a affirmé Marc Guéniat, de la 
Déclaration de Berne.

Au cours des trois dernières 
années, ces sociétés suisses “se 
sont aménagées une part de 
marché de 25% sur le segment 
très opaque du pétrole mis en 
vente” dans le monde par les 
Etats subsahariens et les com-
pagnies publiques, selon les 
trois organisations. Cette part de 
marché représente 55 milliards 
de dollars et “l’intégralité du 
produit de ces ventes n’atterrit 
pas dans les caisses des Etats”, 
a ajouté M. Guéniat.

Les groupes de négoce suis-
ses bénéficient parfois d’une 
situation de quasi-monopole. 
Ainsi, les sociétés suisses de 
négoce dominent nettement les 
exportations au Gabon, en Gui-
née équatoriale, au Cameroun, 
au Nigeria et au Tchad, selon 
le rapport intitulé “Les traders 
suisses, le pétrole africain et les 

risques d’opacité”.
Au Tchad, l’une d’elles, Glen-

core, a acquis en 2013, 100% 
de la part étatique du pétrole 
pour une valeur correspondant 
à 16% du budget national de ce 
pays, l’un des plus pauvres de 
la planète.

En Guinée équatoriale, les 
ventes de pétrole national effec-
tuées par les firmes suisses 
Arcadia, Glencore, Trafigura 
et Vitol se sont élevées à plus 
de 2,2 milliards de dollars en 
2012, un montant égal à 36% 
des recettes de cet Etat, où la 
corruption reste endémique.

Des chiffres d’affaires 
supérieurs aux PIB 

des Etats producteurs

“Le PIB de la Guinée Equa-
toriale, grâce au pétrole, est 
proche de celui d’un pays mem-
bre de l’UE alors que son niveau 
de pauvreté réel est catastro-
phique. On peut alors se poser 
la question de savoir où va 
l’argent du pétrole”, a encore 
déclaré M. Guéniat.

Au Cameroun,  l ’année 
dernière, les traders suisses 
Glencore, Vitol et Gunvor ont, 
ensemble, acheté près de la 
moitié du pétrole brut vendu 
par la Société nationale des hy-
drocarbures (SNH). Ces achats 
ont abouti au paiement à l’Etat 
camerounais de près de 600 
millions de dollars (environ 
300 milliards FCFA), représen-

tant 12% des recettes de l’Etat, 
indique le rapport.

Au demeurant, précise le do-
cument, “le cas du Cameroun 
permet de démontrer comment 
les ventes de pétrole effectuées 
(par les pays africains) peuvent 
être d’une importance capitale 
pour les Etats vendeurs, alors 
que pour les traders, cela ne 
représente pas grand-chose”. 

Pour justifier cet argument, 
le rapport révèle, par exemple, 
qu’en 2013, “Glencore a acheté 
pour près de 400 millions de 
dollars (environ 200 milliards 
FCFA) de pétrole brut à la SNH”, 
alors que le chiffre d’affaires de 
ce trader, la même année, a cul-
miné à “233 milliards de dollars, 
et représente 9 fois le PIB du 
Cameroun en 2012”.

Assurer “l’intégrité dans 
la sélection des acheteurs 

et la fixation du prix 
de vente”

Au-delà des chiffres, les 
auteurs du rapport font re-
marquer que les transactions 
effectuées par les firmes helvé-
tiques “présentent d’importants 
risques de gouvernance, puis-
qu’elles se produisent dans des 
contextes caractérisés par des 
institutions faibles et une cor-
ruption endémique. En dépit 
de leur importance, ces ventes 
échappent à toute régulation et 
ne profitent pas comme elles le 
devraient aux populations con-

cernées. Les sociétés de négoce 
contribuent en outre à rendre 
ces transactions opaques”.

Fort de ce constat, les ONG 
demandent aux pays produc-
teurs d’adopter des règles qui 
assurent “l’intégrité dans la 
sélection des acheteurs et la 
fixation du prix de vente” et de 
publier les noms des sociétés qui 
achètent le pétrole étatique.

En juin, la Suisse a exigé plus 
de transparence dans le secteur 
des matières premières, mais 
uniquement pour les entre-
prises faisant de l’extraction. 
Le négoce en est exclu. “En tant 
que pays hôte de la première 
place de négoce des matières 
premières au niveau mondial, 
la Suisse peut et doit prendre 
ses responsabilités”, réclament 
les auteurs du rapport.

Officiellement, quelque 570 
sociétés de négoce de matières 
premières sont installées en 
Suisse et emploient 10.500 
personnes.

Par ailleurs, “les gouverne-
ments des autres places de 
négoce, notamment l’Union 
européenne, les Etats-Unis et 
la Chine, devraient également 
inclure l’activité de négoce 
dans leur législation relative à 
la transparence des paiements 
aux gouvernements”, suggère 
encore le rapport rédigé sur la 
base de données provenant des 
10 principaux pays exportateurs 
de pétrole d’Afrique subsahari-
enne.  Agence Ecofin

Des ONG suisses et américaines ont dénoncé, dans un rapport publié lundi 21 juillet, l’opacité du négoce du pé-
trole africain sur le marché suisse. 

D eux nouveaux gisements d’huile et de gaz ont été décou-
verts au Gabon, a annoncé mercredi 23 juillet le ministre 
des Hydrocarbures, Etienne Dieudonné Ngoubou.

Le premier gisement d'huile et de gaz d'une taille moyenne a 
été découvert par la société française Perenco Oil and Gas Limited 
(POGL), sur le permis Nziembou, qui est situé dans la province de 
la Ngounié au sud du Gabon.

Ce gisement renfermerait près de 20 millions de barils. “Actuel-
lement, des forages d'appréciation sont en cours pour évaluer avec 
plus de précisions les réserves et le niveau de production de pétrole 
associé”, a indiqué le ministre, précisant qu'une rapide entrée en 

Gabon : Deux nouveaux gisements
production de ce gisement contribuerait à améliorer la production 
nationale qui est de 220.000 barils par jour.

La deuxième découverte est celle du gisement de gaz à condensat  
par la société italienne Eni Gabon dans la province de l'Estuaire (au 
large de la baie de Pongara) dans les environs de Libreville.

“Cette découverte de gaz impacte positivement le domaine off-
shore qui est encore sous-exploré et qui n'a pas encore révélé tout 
son potentiel en hydrocarbures”, a commenté le ministre.

Le Gabon souhaite une exploitation rapide de ce gaz pour ali-
menter les centrales électriques de la région de Libreville, notam-
ment la zone économique spéciale de N'Kok.  Xinhua

Version gratuite de 

démonstration

Pour vous abonner, 

contactez-nous: 

contact@lejournaldudeveloppement.com

ou rendez-vous sur notre site Internet:

www.lejournaldudeveloppement.com/abonnement



36 - LE JOURNAL DU DEVELOPPEMENT - N° 92 - Lundi 11 Août 2014

Le chômage des jeunes menace l'avenir

E C O N O M I E

Les ministres afri-
cains en charge 
de l’emploi ont 
estimé que le taux 

très élevé de chômage chez 
les jeunes constituait une 
menace pour “l’avenir et la 
stabilité” du continent.

“60% des 300 millions de 
jeunes âgés entre 15 et 35 ans, 
soit plus de la moitié de la 
population sont au chômage”, 
ont déploré, dans un rapport, 
les 25 ministres membres de 
l’Association pour le développe-
ment et l’éducation en Afrique 
(ADEA), réunis fin juillet à 
Abidjan.

“60% (...) c’est la moyenne 
car vous avez des pays où cela 
frise les 80%. C’est un problème 

très très sérieux”, a expliqué 
Hamidou D. Boukary, spécia-
liste de l’éducation au sein de 
l’ADEA, un projet de la Banque 
africaine de développement 
(BAD).

Des jeunes “gagnés par 
le désespoir”

“Ces jeunes désoeuvrés, dont 
80% vivent avec moins de deux 
dollars par jour, sont une me-
nace pour la stabilité et l’avenir 
du continent”, a poursuivi M. 
Boukary, rédacteur du rapport 
sur la “situation de l’emploi des 
jeunes en Afrique”.

Pour lui, “ces jeunes gagnés 
par le désespoir pourraient 
grossir les rangs de groupes 
djihadistes comme dans le 

Sahel (...) ou se lancer, au péril 
de leur vie,  dans l’immigration 
clandestine à travers le désert et 
la méditerranée”.

De son côté, le ministre ivoi-
rien de l’Emploi et de la forma-
tion professionnelle, Moussa 
Dodo a pointé du doigt un sys-
tème éducatif en Afrique qui 
n’attire “que 5% des jeunes dans 
la formation professionnelle”, 
instaure le “chômage de longue 
durée” et réduit l’“accès des jeu-
nes à un premier emploi”.

Des ministres africains ont 
souhaité, mi-juillet à Abidjan, 
une augmentation en 2015 des 
budgets destinés à l’éducation 
dans les pays d’Afrique fran-
cophone, afin d’enrayer la dy-
namique de sous-développe-
ment.

Cette réforme prévoit égale-
ment d’atteindre “une adéqua-
tion entre la formation et le 
marché de l’emploi”, face à un 
système actuel qui produit “de 
nombreux chômeurs”.

Actuellement évaluées à 
4% du produit intérieur brut, 
les ressources investies dans 
l’éducation devraient atteindre 
6 à 8% du PIB l’an prochain, se 
sont engagés les 27 pays afri-
cains membres de la Conférence 
des ministres de l’Education 
des Etats et gouvernements de 
la francophonie (Confemen).

Plus de la moitié des enfants 
non scolarisés de la planète 
vivent en Afrique, soit 33 mil-
lions, les filles ayant moins de 
chances que les garçons d’aller à 
l’école, selon l’Unicef.  AFP

L e Cameroun perd chaque année 32 milliards de francs CFA à 
cause des produits pétroliers frelatés, a annoncé le ministère 

de l’Energie et de l’Eau.
En outre, cette pratique contribue à la destruction de l’environne-

ment, dans la mesure où “les opérations de frelatage sont pratiquées 
dans des espaces non appropriés, permettant ainsi aux résidus 
physicochimiques de s’infiltrer dans le sol et de détruire la faune 
et la flore”, a ajouté le ministère.

Le Comité de lutte contre la fraude des produits pétroliers a 
appelé les consommateurs à éviter les vendeurs de rue, et plutôt 
s’approvisionner dans les stations-service, tout en reconnaissant 
que certaines d’entre elles sont aussi accusées de frelater leurs 
produits.  Agence Ecofin

L'Union européenne 
(UE) a décrété le li-
bre accès à ses mar-

chés aux produits originaires 
du Cameroun dans le cadre 
d'un accord de partenariat 
économique, a annoncé lundi 
28 juillet la Commission euro-
péenne.

“L'accord de partenariat 
économique avec le Cameroun 
ouvre une nouvelle ère dans les 
relations entre l'UE et l'Afrique 

Seuls 2,19% des familles malgaches disposent d'un compte 
(bancaire, postal ou mobile), selon les résultats d'une enquête 

réalisée par l'Institut national de la statistique (Instat).
Parmi les titulaires, 13,5% déposent leur argent à la banque, 

2,8% optent pour les comptes postaux et 9,4% préfèrent recourir 
au mobile banking, indique un communiqué publié mercredi 6 
août.  Xinhua

UE : Libre accès des produits camerounais
centrale”, a déclaré le Commis-
saire au Commerce, Karel De 
Gucht, dans un communiqué.

L'accord prévoit “l'accès en 
franchise de droits de douane 
et sans contingent au marché 
de l'UE” pour les exportations 
en provenance du Cameroun, 
précise la Commission. 

De son côté, “le Cameroun 
va ouvrir progressivement son 
marché aux exportations euro-
péennes sur une période tran-

sitoire prévue jusqu'en 2023”, 
ajoute l'exécutif bruxellois. 

“Cette ouverture se fera à 
l'exception d'un certain nombre 
de produits de façon à assurer 
la protection de ses marchés 
agricoles et industriels qu'il 
considère comme sensibles”, 
indique la Commission.

L'accord a été conclu en 
2007, signé par l'UE et le Came-
roun en janvier 2009, approuvé 
par le Parlement européen en 

2013 et ratifié par le Cameroun 
le 25 juillet. Il est entré en appli-
cation le 4 août, précise la Com-
mission européenne.

“Cet accord est ouvert aux 
autres pays de la région (Gabon, 
Guinée équatoriale, République 
centrafricaine, République du 
Congo, République démocra-
tique du Congo, Sao Tome y 
Principe, Tchad) qui souhaite-
raient y adhérer”, assure la 
Commission européenne.  AFP

Cameroun
L'essence frelatée coûte 
32 milliards FCFA par an

Madagascar
22% des familles 
disposent d'un compte
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En bref...Abidjan va consacrer 10% de 
son budget à l'agriculture Sénégal : Les “mou-

ches blanches” détrui-
sent les mangues

DAKAR - Les aleurodes - ou mouches 
blanches -, causent chaque année la perte 
de 20 à 30% de la production de mangues 
du Sénégal, a révélé le président de la 
Fédération sénégalaise des coopératives 
horticoles (FSCH).

Selon Cheikh Ngane, le préjudice 
s’élèverait à plusieurs centaines de millions 
de francs CFA.

“Durant l’année 2006, les mouches 
blanches ont détruit 80% de la production 
de mangues dans le sud du pays”, a-t-il par 
ailleurs rapporté.

Alors que le Sénégal a exporté 11.500 
tonnes de mangues en 2013, M. Ngane 
espère que ce chiffre pourra être multiplié 
par six cette année si toutefois les aleu-
rodes ne prolifèrent pas durant la saison 
pluvieuse.

Le Sénégal n’exporte qu’environ le 
dixième de sa production annuelle de 
mangues qui varie entre 90.000 et 120.000 
tonnes.

Congo : Une société 
sud-africaine va ouvrir 
une usine de fertili-
sants

BRAZZAVILLE - La société sud-afri-
caine Afri-Com entend implanter une usine 
de fabrication de fertilisants dans la capi-
tale économique du Congo, Pointe-Noire, 
a annoncé lundi 28 juillet son directeur 
général, Christo Grobert.

“Le domaine agricole est pourvoyeur 
de beaucoup d’emplois. Juste au début de 
nos activités agricoles, nous allons pou-
voir employer plus de 10.000 personnes”, 
a-t-il déclaré à l’issue d’une rencontre 
avec le président congolais Denis Sassou 
N’Guesso.

Selon lui, Afri-Com montera également 
des machines agricoles à Pointe-Noire 
où plusieurs entreprises sont en passe 
d’exploiter d’importants gisements de 
potasse, utilisée dans la fabrication des 
fertilisants.

Abidjan compte mettre en oeuvre 
dès 2015 les dispositions de la 

déclaration de Maputo en consacrant 
10% de son budget à l’agriculture, a 
déclaré le ministre de l’Agriculture, 
Mamadou Sangafowa Coulibaly.

“Après le conflit, il a fallu que l’Etat 
s’attèle d’abord à créer les conditions 
propices, à travers la réhabilitation des 
infrastructures et outils de produc-
tion”, a expliqué pour sa part l’ancien 

Premier ministre Jeannot Ahoussou-
Kouadio, selon qui l’agriculture con-
tribue à hauteur de 23% au Produit 
intérieur brut du pays.

Onze ans après la déclaration de 
Maputo, seule une dizaine de pays 
ont respecté l’engagement. En Côte 
d’Ivoire, la part du budget accordé à 
l’agriculture est passée de 1,7% à 3% 
en une décennie. 

au Sénégal.
M. Brou a estimé que “la création 

d’une industrie de transformation des 
noix de cajou permettra de résoudre 
le problème du chômage des jeunes et 
d’assurer des revenus plus importants 
aux pays producteurs”.

Le président de l’ACA a cependant 
noté que certains pays s’étaient déjà 
engagés dans la transformation de 
l’anacarde. La Côte d’Ivoire s’est ainsi 
dotée d’une stratégie visant à trans-
former 50% de sa production, évaluée 
à 500.000 tonnes par an.  

L e directeur général de l’Alliance 
africaine pour le cajou (ACA) a 

appelé les Etats africains à s’engager 
dans la transformation de la noix de 
cajou.

“L’Afrique assure 45% de la pro-
duction mondiale qui tourne autour 
de 2,5 millions de tonnes. Le conti-
nent produit à lui seul 1,4 million de 
tonnes par an. Malheureusement, il ne 
transforme que 5% de sa production”, 
a déploré l’Ivoirien Roger Brou, lors 
d’une rencontre avec les membres du 
Cadre de concertation des acteurs de la 
filière anacarde (COFAC), à Ziguinchor 
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Mauritanie : Prolongation partielle de 
l'accord de pêche avec l'UE

P E C H E

L’ Union euro-
péenne (UE) 
et  la Mau-
ritanie sont 

parvenues à un accord 
pour prolonger jusqu’au 15 
décembre l’autorisation de 
pêche à la crevette et aux 
espèces de surface donnée 
à la flotte européenne dans 
les eaux mauritaniennes, 
ont annoncé jeudi 31 juillet 
les deux parties.

En revanche, la flotte euro-
péenne cessera provisoirement 
la pêche au thon, merlu et 
autres espèces vivant près du 
fond de l’océan, a indiqué le né-
gociateur mauritanien Cheikh 
Ould Baya, faisant état d’une 

divergence qui portait sur la 
date d’expiration de l’accord. 

“Nous sommes parvenus 
à un arrangement à l’amiable 
suivant nos interprétations de 
la fin du protocole d’accord de 
deux ans qui, pour nous, ex-
pire le 31 juillet”, anniversaire 
de sa signature, “et qui, pour 
les Européens, prend fin le 15 
décembre”, anniversaire de son 
adoption par les instances de 
l’UE, a-t-il expliqué.

A Bruxelles, la Commission 
européenne a annoncé la pro-
longation de l’accord jusqu’au 
15 décembre pour la pêche à la 
crevette et la pêche pélagique 
(espèces de surface).

La flotte européenne dispose 
de trois zones de pêche entre le 

Cap Timéris (près de Nouak-
chott) et une zone proche de la 
frontière sénégalaise (sud).

Elle est autorisée à s’appro-
cher de certaines zones de pêche 
jusqu’à 10 milles des côtes, ce 
qui permet la capture de cre-
vettes, moyennant le versement 
par l’UE d’une redevance de 
400 euros par tonne prise.

“Négociations 
plus sereines”

L’accord concerne 69 navires 
de onze Etats membres: France, 
Espagne, Italie, Pays-Bas, Po-
logne, Portugal, Allemagne, Li-
tuanie, Lettonie, Royaume-Uni 
et Irlande.

“Cet arrangement ouvre la 

voie à une reprise des négo-
ciations plus sereines entre les 
deux parties”, qui se retrouve-
ront à Bruxelles “dans les meil-
leurs délais” pour le renouvel-
lement du protocole d’accord, a 
précisé M. Ould Baya.

D’après des responsables 
du ministère mauritanien de la 
Pêche, en vertu de leur accord, 
53 bateaux européens pêchaient 
en Mauritanie jusqu’à présent. 
A la suite de l’arrangement 
conclu, une quarantaine de ces 
navires devraient cesser leurs 
activités le temps du renouvel-
lement de l’accord.

Selon Nouakchott, la pêche 
représente plus de 20% des re-
cettes budgétaires et emploie 
plus de 36.000 personnes. 

L e secteur de la pêche de 
Djibouti pourrait créer 
2.500 à 5.000 nouveaux 

emplois directs à l'horizon 
2020, et devenir ainsi un im-
portant pourvoyeur d'emplois 
s'il était protégé et bien géré, 
selon une nouvelle étude de la 
Banque mondiale (BM).

Pour concrétiser cette ambi-
tion, Djibouti doit mettre en 
place une véritable politique 

Djibouti : Bien gérée, la pêche pourrait créer 
5.000 nouveaux emplois d'ici à 2020

de la pêche, insiste la BM, qui 
passe notamment par la forma-
tion de pêcheurs qualifiés.

Développement soutenu

Le rapport de la BM rappelle 
que la filière de la pêche à Dji-
bouti, bien qu'elle reste de taille 
modeste, connaît un dévelop-
pement soutenu, comme en 
témoigne l'augmentation de 

50% du nombre de pêcheurs 
et d'embarcations entre 2006 
et 2011. 

A l'heure actuelle, la filière de 
la pêche emploie à Djibouti en-
viron 2.600 personnes dont 600 
marins, soit 2% de la population 
active occupée.

Avec 372 km de côtes, Dji-
bouti dispose d'importantes 
ressources halieutiques. Les 
conclusions de précédentes 

études font état d'un potentiel 
national exploitable de 47.000 
tonnes par an dont 15.000 
tonnes de poissons démersaux 
(mérous, dorades, etc.) et 28 
tonnes de poissons pélagiques 
(thons, thazards, sardines, sar-
dinelles, etc.). Les quantités de 
poissons à haute valeur ajoutée, 
susceptibles d'être exportées, 
sont estimées à environ 9.300 
tonnes par an.  Xinhua
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